
Exercice 2009 - Budget annexe du Chauffage Urbain - Reprise des résultats
de l’exercice 2008 en application de la nomenclature M4

M. l’Adjoint CYPRIANI, Rapporteur : L’instruction budgétaire et comptable M4 est applicable aux

services publics industriels et commerciaux.

Cette instruction stipule notamment que les résultats d’exploitation de l’exercice écoulé sont

affectés par l’assemblée délibérante après vote du compte administratif dudit exercice.

En ce qui concerne le résultat de la section d’investissement qui ne constitue qu’un solde

d’exécution du budget, il fait l’objet d’un report pur et simple au budget d’investissement de l’exercice

suivant.

Si un autofinancement complémentaire de la section d’investissement a été prévu au budget

précédent, c’est à l’occasion de l’affectation du résultat d’exploitation dudit exercice que se matérialise

l’inscription budgétaire et comptable réelle de celui-ci.

Les résultats de l’exercice 2008 du budget annexe du Chauffage Urbain sont les suivants :

Section d’investissement :

Résultat d’investissement de l’exercice 2008 + 13 494,40 €

Solde des restes à réaliser 2008 + 165 179,00 €
---------------------
+ 178 673,40 €

La section d’investissement 2008 fait apparaître au 31/12/2008 un résultat positif de 178 673,40 €.

Section d’exploitation :

Résultat d’exploitation du budget 2007 déduction faite
de la part affectée à l’investissement 2008
(576 667,03 € -540 758,20 €) 35 908,83 €

Résultat d’exploitation de l’exercice 2008 44 457,38 €
-----------------

Excédent de clôture 2008 80 366,21 €

Il est proposé d’affecter les résultats de clôture 2008 de la section d’investissement et de la section

de fonctionnement comme suit :

* 13 494,40 € pour l’acquisition d’immobilisations corporelles

* 80 366,21 € au titre des dépenses de sous-traitance générale

Propositions

Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur ces propositions et, en cas d’accord, à reprendre

au budget annexe Chauffage Urbain, dans la décision modificative n° 1 de l’exercice, les ouvertures de

crédits comme indiqué dans le tableau ci après :

Imputations Libellés Dépenses Recettes

001/001.30900 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 13 494,40

21/2188.500.30900 Autres immobilisations corporelles 13 494,40

Total investissement 13 494,40 13 494,40

BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON 1061

11 juin 2009



Imputations Libellés Dépenses Recettes

002/002.30900 Résultat antérieur reporté 80 366,21

011/611.30900 Sous-traitance générale 80 366,21

Total fonctionnement 80 366,21 80 366,21

Budget Chauffage Urbain
Résultat d'exécution du budget 2008

Chauffage
Urbain

Résultat à la
clôture de

l’exercice 2007
(1)

Part affectée à
l’investissement

2008
(2)

Résultat de
l’exercice 2008

(3)
Résultat de clôture 2008

Investissement

Exploitation

394 469,80

576 667,03 540 758,20

- 380 975,40

44 457,38

13 494,40

80 366,21

(1) + (3)

(1) - (2) + (3)

Total 971 136,83 540 758,20 - 336 518,02 93 860,61

Résultat de l'exercice 2008

Chauffage Urbain Investissement Exploitation Total cumulé

RECETTES
Prévisions budgétaires totales

Titres de recettes émis

(y compris recettes rattachées à l’exercice)

Réduction de titres

Recettes nettes

Restes à réaliser

A

B

C

D = B - C

E

3 900 771,20

1 795 724,19

49 977,37

1 745 746,82

1 267 312,00

678 450,00

689 647,69

0,00

689 647,69

4 579 221,20

2 485 371,88

49 977,37

2 435 394,51

1 267 312,00

DÉPENSES
Autorisations budgétaires totales

Engagements

Mandats émis

(y compris dépenses rattachées à l’exercice)

Annulation de mandats

Dépenses nettes

Dépenses engagées non mandatées

F

G

H

I

J = H-I

K = G-H

4 295 241,00

3 228 855,22

2 126 722,22

0,00

2 126 722,22

1 102 133,00

678 450,00

689 764,20

689 764,20

44 573,89

645 190,31

4 973 691,00

3 918 619,42

2 816 486,42

44 573,89

2 771 912,53

1 102 133,00

RÉSULTAT DE L’EXERCICE
Excédent

Déficit

D-J

J-D - 380 975,40

44 457,38 44 457,38

- 380 975,40

Restes à réaliser
Excédent

Déficit

E-K

K-E

165 179,00 165 179,00

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission n° 1 (3 abstentions) et de la

Commission n° 3 (2 abstentions), le Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés

(8 abstentions du groupe UMP et Apparentés : M. ROSSELOT (2), M. BONNET, M. SASSARD,

M. OMOURI, Mme M. JEANNIN (2), Mme GELIN), a décidé d’adopter les propositions du Rapporteur.

Récépissé préfectoral du 22 juin 2009.
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